




Après de nombreux mois d’attente, les 111 logements de 
cette résidence construite en 1965 vont enfin connaître 
un vrai rafraîchissement.
Débutée au printemps 2010, la réhabilitation prendra fin 
d’ici quelques semaines. Les travaux ont autant concer-
né les aspects intérieurs qu’extérieurs du bâtiment.

Nous vous en proposons donc un aperçu :

Les interventions extérieures ont porté, d’une part, sur l’en-
veloppe du bâtiment avec la révision des menuiseries exté-
rieures suivie de la mise en place des volets roulants et stores 
vénitiens, et d’autre part, sur la réfection de l’étanchéité.

Pour ce qui est des parties communes, les réfections ont 
concerné l’électricité, le contrôle d’accès, les sols souples 
des circulations palières ; de même qu’ont été remplacées 
les portes des locaux techniques et des caves. Un accès han-
dicapé a bien évidemment été aménagé depuis le hall de 
la tour 67 et les locaux vide-ordures sont enfin condamnés.

De nouveaux locaux 
permettant la col-
lecte sélective ont 
vu le jour aux abords 
du bâtiment.

Les logements ne 
sont pas en reste 
puisque les travaux 
ont compris la ré-
fection complète de 
l’électricité (incluant 
les circuits de télé-
phonie, de télévision 
et de l’interphonie) 
et du gaz.

Hors d’âges, les éviers et meubles éviers ont été changés, 
tout comme les wc qui sont dorénavant équipés d’un mé-
canisme économiseur. Dans la même démarche, les chu-
tes d’eaux vannes et d’eaux usées ont été remplacées.
Les pièces humides ont été embellies et les logements béné-
ficient maintenant d’une ventilation mécanique contrôlée.

Des travaux de sécurité ont été réalisés et concernent 
la mise en place de garde-corps sur les terrasses, la ré-
fection de l’éclairage de secours, le désenfumage des 
cages d’escalier, la création de colonnes sèches dans la 
cage d’escalier, etc.

Importante, cette réhabilitation l’est autant par le conte-
nu des travaux programmés que par le coût de l’opé-
ration qui se monte à un peu plus de deux millions cinq 
cent mille euros.
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Réhabilitation de Valmy I

Le 17 novembre 2010, résidence 106, 
rue Salvador Allende, 2 prunus pando-
ra et 1 marronnier blanc ont été plan-
tés en présence des enfants et des ha-
bitants de la résidence.

Pour les prunus pandora, tout com-
mencera par des fleurs roses au début 
du printemps elles feront places ensui-

te à de très belles feuilles rouges pour venir apporter les 
couleurs et la fraicheur d’un ombrage d’été sur l’espace 
vert qui longe les habitations.

Quelques semaines plus tard le marronnier blanc libérera 
ses grappes de fleurs blanches et de larges feuilles vert 
tendre. Nous comptons sur les enfants de la résidence 
pour relayer les excellents conseils des jardiniers profes-
sionnels qui les ont initiés cet après midi là (déjà très froid) 
d’un mercredi de novembre, à la plantation de ces ar-

bres sous les yeux avisés des adultes et comme à pu le 
souligner Monsieur le Maire présent à cette initiative « à 
la Sainte Catherine tout prend racines ».

Après les nombreuses pelletées de terre nécessaires à la 
croissance de ces arbres, ce fut le réconfort sous cha-
piteau autour d’un chocolat chaud servi avec une col-
lation bien méritée à l’assemblée présente, actrice et 
témoin et de 
ce geste pé-
dagogique et 
é c o l o g i q u e . 
Après un hiver 
long et parti-
c u l i è r e m e n t 
froid, laissons 
agir la nature 
et la «  magie 
du printemps».

Plantations pédagogiques
L’engagement de replanter des arbres pour compenser les émissions de gaz à 
effet de serre a été tenu par Colombes Habitat Public.

Volets extérieurs : avant changement en bas, après changement, en haut

Vue d’ensemble de la résidence Valmy I

Participation active des enfants
présents aux plantations
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Colombes Habitat Public a tenu à être 
présent pour célébrer cet évènement. 
Fleurs et chocolats lui ont été offerts 
par Madame Leïla DJILI, responsable 
de l’agence des Fossés-Jean accom-
pagnée de Madame Yamina GHALEB, 
la gardienne de son immeuble.

Fêter ses 100 ans !
C’est beau
En janvier 2011, Madame Odette 
PAYAN, locataire du patrimoine, 
a fêté ses 100 ans. 

Nous avons ainsi mis à leur disposition 
une parcelle de terrain engazonnée 
au pied d’un immeuble situé au 185, 

boulevard Charles de Gaulle. Ce terrain était destiné 
à voir s’implanter un jardin potager pédagogique. Les 
travaux de création du premier potager au sein du pa-
trimoine de Colombes Habitat Public ont donc débuté 
dans l’après-midi du 25 novembre 2010.

Ce jardin, pédagogique, sera entretenu par les adhé-
rents du CSC Petit-Colombes avec les conseils du service 

Ecologie Urbaine, dans le but de sensibiliser leur public à 
la diversité et à la protection de notre environnement et 
ainsi, de l’amener à mieux comprendre notre rôle déter-
minant dans l’équilibre de notre vie et la préservation de 
notre milieu naturel ; puis susciter l’envie de développer, 
à l’initiative des habitants, des jardins partagés en pied 
de leur immeuble.

Quelques aménagements techniques ultérieurs ont déjà été 
réalisés sur ce site et d’autres sont à venir afin de viabiliser la 
création de notre premier jardin potager pédagogique.

Notre premier jardin
potager pédagogique
La responsabilité écologique étant au cœur de nos préoccupations, nous 
avons répondu favorablement à une demande conjointe des locataires, du 
Centre Social et Culturel (CSC) du Petit-Colombes et du service Ecologie 
Urbaine de la ville de Colombes.



* un blog www.brevesdesgreves.net a été ouvert par la 
régie de quartier La Passerelle pour faire le trait d’union 
avec les habitants durant les travaux : il fournit des infor-
mations et répond aux questions des habitants.
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La rénovation des Grèves s’en-
gage aujourd’hui après une 
large concertation. C’est une 
étape très importante pour le 
quartier. Ce projet va appor-
ter un vrai renouveau au ni-
veau des espaces extérieurs, 
de leur qualité mais aussi des 
immeubles. Les entrées seront 
toutes réaménagées pour les 
rendre plus accessibles à leurs 
résidants et en faire des espa-
ces réservés. 

Pour Colombes Habitat Public, cette opération marque un 
très fort engagement avec une participation de plus de 10 
millions d’euros. Avec ce projet notre organisme reprend 
son effort de construction, 12 pavillons seront réalisés, et 
marque notre volonté d’apporter une offre diversifiée dans 
le logement social. Colombes Habitat Public entend égale-
ment prendre sa part à la redynamisation de l’activité éco-
nomique en rénovant le centre commercial des Grèves qui 
apporte un vrai service de proximité aux habitants.

Les pages qui suivent vous détaillent les étapes de ce 
grand projet qui va durer plus de 2 ans. Nous avons travaillé 
à sa mise en œuvre avec la préoccupation de limiter au 
maximum vos désagréments. Une charte de chantier vient 
à l’appui de cette démarche. 

Colombes Habitat Public, la ville de Colombes et les acteurs 
associatifs du quartier sont à vos côtés pour vous informer 
et répondre à vos questions*. Vos gardiens et l’agence du 
Petit-Colombes sont également à votre écoute à chaque 
fois que cela vous paraît utile.

Au cours de ce chantier, nous restons ainsi à vos côtés. 

Véronique MONGE
Maire-adjoint à l’Habitat

Vice-présidente de Colombes Habitat Public

La rénovation
des Grèves I et II
La rénovation des Grèves : revivifier tout un quartier

Si les habitants des Grèves sont attachés à leur quartier, si nos locataires 
sont généralement satisfaits de leur logement, ils aspirent dans le même 
temps à davantage de tranquillité et de propreté et souhaitent que leur 
environnement s’améliore.

	 Les installations de chantier (base-vie) ont été dispo-
sées à l’entrée du parking situé au 235, rue du Président 
Salvador Allende.

	 L’arrêt du bus 304 coté impair est déplacé vers la rue 
Colbert. Il retrouvera son emplacement initial à la fin 
des travaux sur la rue du Président S. Allende.

	 Des travaux préparatoires sont réalisés  : élagage et 
abattage d’arbres, dépose du terrain multisports, ter-
rassement (préparation des futures rues), assainisse-
ment (dévoiement des réseaux et création du bassin 
de rétention sous le futur mail Allende).

	 Cet épisode préparatoire supprime 42 places de sta-
tionnement.

	 Percement des 2 nouvelles rues sous une forme provi-
soire à l’ouest et à l’est des Grèves I qui viendront relier 
la rue du Président S. Allende à celle de Jules Ferry : el-
les serviront de parkings aériens jusqu’à l’ouverture des 
deux parkings souterrains.

-	 L’une borde les 241 et 243, rue du Président S. Allende,

-	 L’autre dessert la crèche et le 235, rue du Président S. 
Allende.

Grèves I
Calendrier prévisionnel de la rénovation urbaine

Le réaménagement des Grèves I va se dérouler en 4 étapes qui s’achèveront en juin 2013. 

Épisode 1 : préparation du chantier, fin novembre 2010 à mars 2011

Épisode 2 : Création de stationnements provisoires et transformation du secteur du 235, rue du Président Salvador 
Allende, fin du premier trimestre 2011 à mai 2012
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	 Création de 73 places de parking provisoires : un par-
king de 22 places sera aménagé à l’emplacement du 
futur terrain multisports, entre le 243, rue du Président S. 
Allende et la crèche. Viendront s’y ajouter 51 places 
aménagées sur les 2 nouvelles rues. L’ouverture de ces 
places provisoires compensera quasiment celles qui 
ont été supprimées par les travaux.

	 La réfection des espaces extérieurs végétalisés, situés à 
l’arrière des immeubles des 237, 239, 241 et 243, rue du 
Président S. Allende, seront intégralement réaménagés.

	 Restructuration et retournement du hall du 235, rue du 
Président S. Allende avant la création du parking souter-
rain à proximité. Ainsi, l’entrée de cet immeuble se fera 
désormais par la nouvelle rue qui bordera la crèche.

	 Au 235, rue du Président S. Allende, un parking de 163 
places (dont 4 places pour personnes à mobilité rédui-
te) réparties sur 3 niveaux dont deux souterrains, sera 
mis en service au deuxième trimestre 2012. 

	 En 2011, les parties communes intérieures des étages 
des immeubles situés aux 235, 237 et 239, rue du Prési-
dent S. Allende, seront repeintes.

	 Colombes Habitat Public va également procéder à la 
rénovation du centre commercial. Les principales in-
terventions porteront sur le traitement des façades en 
brique et de la structure porteuse. Le coût prévisionnel 
total de cette opération s’élève à 639 000 € TTC. 

	 Entre janvier et avril 2012, les travaux concerneront le 
parvis du centre commercial dont l’espace de station-
nement sera retravaillé.

Ainsi au cours de cette période :

	 Un nouveau parking résidentiel souterrain (105 places 
dont 13 pour les personnes à mobilité réduite) sera 
construit à l’angle des rues du Président S. Allende et 
de la voie nouvelle située dans le prolongement du 243, 
rue du Président S. Allende, ce qui portera à 268 places, 
le nombre de stationnements créé incluant 17 places 
pour personnes à mobilité réduite. 

	 Durant le 1er semestre 2012, les parties communes (hors 
halls d’entrée) des immeubles des 241 et 243, rue du 
Président S. Allende seront repeintes.

	 Durant le 2e semestre, restructuration des halls des 241 
et 243, puis des 237 et 239, rue du Président S. Allende. 

	 Le long de la nouvelle voie de desserte des 241 et 
243, rue du Président S. Allende, des jardins ouvriers se-
ront implantés. Un nouveau terrain multisports viendra 

s’adosser à la crèche et une nouvelle aire de jeux ac-
cueillera les enfants. Ces créations viennent s’ajouter 
à l’extension des jardins et espaces verts permise par 
l’enfouissement des parkings.

Épisode 4 : création d’un square public et finition des 
rues, février 2013 à juin 2013

	 Les espaces verts nouvellement aménagés offriront un 
cadre de vie nettement amélioré. 

	 Un square destiné aux enfants ouvrira en face de la 
crèche.

Épisode 3 : Réaménagement du secteur du 237 au 243, rue du Président S. Allende, mai 2012 à février 2013

Les futures Grèves I, le long de la rue Jules Ferry

Les futures Grèves I, le long de la rue du Président Salvador Allende

Un nouveau square dans un quartier plus ouvert et plus vert (Crédit photo : Mission de Rénovation Urbaine)
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Épisode 1  : création d’un parking souterrain central  
avec démarrage au 4e trimestre 2011

	 Les immeubles situés actuellement aux 185 et 215, rue 
du Président S. Allende et 130, rue Jules Ferry, seront do-
tés d’un nouveau parking souterrain central. D’une ca-
pacité de 104 places, il sera organisé sur 2 niveaux dans 
lesquels 11 stationnements destinés aux personnes à 
mobilité réduite, seront aménagés.

Grèves II
Calendrier prévisionnel de la rénovation urbaine

La rénovation de ce site, à l’instar de celui des Grèves I, comportera 4 épisodes qui prendront fin en 2014.

Les futures Grèves II, le long de la rue du Président S. Allende

Les futures Grèves II, le long de la rue Jules Ferry

	 Des aires de jeux et un terrain multisports viendront re-
couvrir le parking souterrain central.

	 Création de cheminements piétonniers permettant de 
rejoindre les rues Jules Ferry et Président S. Allende et 
de désservir les aires de jeux au 235, rue du Président S. 
Allende et les futurs pavillons.

	 Au second semestre débuteront pour une durée d’un 
an, les travaux de peinture dans les parties communes.

	 Les travaux d’un second parking enterré de 130 places 
bordant le 215, rue du Président S. Allende commence-
ront également à cette période. Au-dessus de celui-ci 
seront réalisées, par Colombes Habitat Public, une dou-
zaine de maisons individuelles.

	 Tous les halls et les locaux résidentiels seront restruc-
turés. Les entrées des halls des 130, rue Jules Ferry et 
215, rue du Président S. Allende seront modifiées pour un 
accès direct depuis la rue.

	 Une placette centrale sera créée à proximité du 235, 
rue du Président S. Allende.

	 Les pieds d’immeuble seront rendus privatifs et leurs ac-
cès seront aménagés.

	 Une réorganisation des trois parkings extérieurs de la rue 
Jules Ferry aura lieu afin de permettre le stationnement 
de 22 places dont 4 seront réservées aux personnes à 
mobilité réduite. 

	 Un cheminement planté (mail) viendra border le site 
des Grèves II en front de rue Président S. Allende. Cette 
bordure réservera un espace élargi pour les circulations 
douces : le trottoir sera plus large et sera équipé d’une 
piste cyclable.

Épisode 2 : travaux d’aménagement de la dalle centrale au cours de l’année 2012

Épisode 3 : réorganisation des entrées d’immeuble et redéfinition des espaces collectifs en 2013

Épisode 4 : travaux en pieds d’immeuble au cours de l’année 2014

(Crédit photo : Mission de Rénovation Urbaine)
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Bonne nouvelle : votre téléviseur est donc équipé d’un adaptateur TNT. Procédez à une nouvelle recherche des chaînes 
sans passer par le mode automatique. Puis, une fois que chacune aura retrouvé son canal de diffusion, mémorisez-les.
En cas de problème, n’hésitez pas à contacter les agents mobilisés pour l’occasion, au 0970 818 818 (prix d’un appel).

Vous ne recevez plus d’image ?

Votre téléviseur ne dispose donc pas d’un adaptateur 
intégré (tv antérieure à mars 2008). 

Plusieurs possibilités s’offrent à vous :

	 Vous équiper d’un adaptateur TNT externe et le relier à 
la prise Péritel du téléviseur.

	 Si vous disposez d’un boîtier ADSL (box) ou si votre 
immeuble est câblé : vous bénéficiez déjà de la té-
lévision numérique grâce à l’offre incluse dans votre 
abonnement télévision.

	 Si vous disposez d’une parabole : il faudra la réorien-
ter vers les satellites ASTRA ou AB3 et l’équiper d’un 
adaptateur.

Si vous ne disposez pas d’un boîtier (box) mais que votre im-
meuble est raccordé au câble, un adaptateur vous sera né-
cessaire pour recevoir la nouvelle diffusion en numérique.

Le numérique, petite explication technique
Mais pourquoi parle-t-on de système numérique et de 
système analogique ?

La première technologie à avoir permis la diffusion d’ima-
ges est le système analogique. Or, arrivé à saturation, il a 
fallu se tourner vers une autre technologie. Celle du nu-
mérique s’est imposée d’autant plus naturellement que 
notre quotidien devenait numérique.

Combien de chaînes numériques sont désormais dis-
ponibles ?

La télévision numérique met à la disposition du téléspecta-
teur un bouquet de chaînes nettement plus important que 
celui qui était disponible avec le système analogique.
La TNT comprend 29 chaînes nationales dont 18 gratuites 
(bouquet gratuit) et 11 payantes (bouquet payant).

	 Le bouquet gratuit  : les 6 chaînes traditionnelles (TF1, 
France 2, France 3, Arte, M6, Canal + en clair) auxquel-
les se rajoutent 13 nouvelles chaînes nationales (Fran-
ce 4, France 5, LCP, Public Sénat, Direct 8, NT1, NRJ 12, 
TMC, W9, Gulli, BFM TV, Europe 2 TV, I Télévision) ainsi 
que quelques chaînes locales privées.

	 Le bouquet payant dépendra, comme jusqu’à mainte-
nant, des offres émises par votre opérateur.

Mais encore, quel en 
est l’intérêt ?

Ce passage va libérer 
« des fréquences qui se-
ront utilisées pour créer 
de nouvelles chaînes ». Mais pas seulement. 

En fait, les objectifs sont de 3 ordres : l’augmentation du 
nombre de chaînes en HD, promouvoir le développe-
ment de la radio numérique, libérer des fréquences pour 
les GPS et généraliser l’accès à l’Internet mobile à très 
haut niveau sur l’ensemble du territoire ».

Quel rapport entre le numérique et la haute définition ?

La haute définition offre une meilleure qualité d’image 
et de son car les éléments (pixels) de l’image sont plus 
nombreux. On parle alors de résolution.

Les émissions tournées en haute définition ont un coût 
de fabrication et de diffusion plus élevé, du fait même 
du coût du matériel utilisé. Bien que tous les téléviseurs 
puissent recevoir un programme en haute définition, tous 
ne peuvent l’afficher. Seules les télévisions qualifiées de 
HD bénéficient de cette qualité.

Télévision :
le passage au numérique
Depuis le passage au numérique, dans la nuit du 7 
au 8 mars dernier, votre téléviseur affiche un écran 
brouillé ou désespérément noir, à moins que ce soit 
vos chaînes qui ne soient pas dans le bon ordre ?

Vos images sont brouillées ou ne sont pas dans le bon ordre ?

Comment savoir si son immeuble bénéficie du câble ?
Dans un premier temps, vérifiez sur votre quittance de 
loyer la présence d’une ligne indiquant « entretien tv câ-
ble ». Si tel est le cas, votre immeuble est donc câblé. 
Un certain nombre de nos résidences bénéficient d’ores 
et déjà du câble auprès de l’opérateur Numéricable. Par 
conséquent, si votre téléviseur est équipé d’un adapta-
teur (interne ou externe), vous n’avez rien à faire. 
Notez toutefois que pour accéder aux offres de l’opé-
rateur (TNT et chaînes internationales), vous devrez vous 
équiper d’un décodeur.
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À quoi correspondent les mentions SD, HD et HD ready ?

	 Les téléviseurs qualifiés de SD (définition standard) cor-
respondent à nos vieilles télévisions (576 lignes sur cha-
cune desquelles se trouvent 720 pixels).

	 Une télévision en full HD, ce sont  : un écran pour af-
ficher l’image et un dispositif situé dans le tuner pour 
recevoir l’image. L’écran en haute définition contient 
1080 lignes sur lesquelles se trouvent 1920 pixels. 

	 Plus, un adaptateur au tuner pour que le téléviseur 
reçoive l’émission en haute définition, Tous les postes 
vendus depuis décembre 2008 sont équipés de cet 
adaptateur TNT HD, s’ils indiquent être en HD.

	 Une technologie intermédiaire existe, c’est la HD ready. 
De l’avis des experts du site www.tousaunumerique.com, 
elle est principalement valable pour les écrans infé-
rieurs à 80 cm.

Pour profiter des programmes en haute définition, il faut 
que l’émission ait été tournée en 1080 lignes x 1920 pixels 
sur chacune et qu’elle soit diffusée sur un écran qui affi-
che les mêmes valeurs (1080 x 1920).

Décodeur, adaptateur, quelle différence et quel choix ?

Pour faire simple, l’adaptateur est le boîtier qui permet à 
un téléviseur acheté entre 1981 et 2008, de transformer les 
ondes reçues en informations numériques.

Le décodeur est l’outil qui permet l’accès à une chaîne 
ou un réseau de chaînes. Nul besoin de doubler votre 
décodeur d’un adaptateur.

Les deux dispositifs d’aide :

	 Une aide à l’équipement attribuée sous condition de 
ressources.

	 Une assistance technique gratuite à domicile pour les 
personnes âgées de plus de 70 ans ou dont le taux 
d’incapacité permanente est supérieure à 80%. 

Tout écran acheté en 2011 intègre un adaptateur numé-
rique. Si vous êtes intéressé par une qualité haute défini-
tion, veillez à ce que votre produit soit bien équipé d’une 
part, d’un tuner « haute définition », d’autre part, d’un 
écran haute définition.

Que faire de votre vieux téléviseur ?

N’abandonnez pas votre vieux matériel sur le trottoir ou 
dans les parties communes de votre résidence.

Depuis 2006, les distributeurs d’équipements électriques 
et électroniques ont l’obligation - par retour au maga-
sin ou reprise livraison - d’assurer la récupération gratuite 
de matériels fonctionnant avec une prise électrique, une 
pile ou un accumulateur. 

La contrepartie de l’écotaxe appliquée à la vente des 
équipements électroniques ou électriques est la récupé-
ration gratuite, par les vendeurs, des vieux équipements. 
Autrement dit, pour tout achat d’un nouveau téléviseur, le 
principe est celui d’« un produit acheté, un produit repris ».

Dispositifs d’aide et renseignements

Récapitulons :

La décision de passer de la technologie analogique à 
la technologie numérique n’est pas un caprice français.

Elle résulte d’un mouvement de fond international initié 
par plus d’une centaine de pays.

Les États de l’Union européenne doivent s’y conformer 
en 2012 au plus tard.

Calendrier 

Renseignements

Pour toutes questions concernant le passage au nu-
mérique, un centre d’appel est mis à votre disposition :

0 970 818 818
(appel non surtaxé)

du lundi au samedi, de 8 heures à 21 heures.
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Le Gardien exerce un métier majeur du 
logement social. Rouage indispensable 
entre Colombes Habitat Public et les 

locataires, une grande partie de ses missions est liée aux 
évolutions sociales, technologiques et professionnelles. Si-
tué aussi au carrefour des actions des nombreux autres ser-
vices, notamment municipaux, avec lesquels il est souvent 
en interaction, ses missions sont en constante évolution.

Ni les locataires, 
ni les collabo-
rateurs de Co-
lombes Habitat 
Public n’igno-
rent l’importan-
ce de son rôle. 
Les locataires 
le savent bien 
puisqu’ils pla-
cent entre les 

mains de ce responsable de résidence, des attentes de bon 
fonctionnement et des espoirs d’amélioration de la vie quo-
tidienne. Il en est de même pour Colombes Habitat Public, 
qui a pris l’initiative ces dernières années d’en augmenter 
les effectifs en vue d’optimiser la gestion de ses résidences.

Conscient de cela et animé de la volonté de replacer 
ce métier au cœur de ses priorités, l’Office a souhaité, 
en 2010, engager une réflexion à ce sujet pour s’adapter 
aux évolutions des demandes de ses locataires. Compte 
tenu des enjeux, il a été décidé de prendre le temps de 
la réflexion et de se tourner vers une méthode de consul-
tation permettant d’associer les différentes parties pre-
nantes,  avant toute prise de décision : les Gardiens, les 
locataires, la hiérarchie des Gardiens et les collègues qui 
travaillent à leurs côtés.

Chacun de ces quatre groupes a d’abord été consulté 
séparément. Les groupes de locataires et de Gardiens, 
notamment, étaient composés d’une dizaine de mem-
bres, représentatifs de leur diversité. Pour les Gardiens, 
par exemple, nous avions retenu les critères suivant : des 

femmes et des 
hommes tra-
vaillant dans 
des résidences 
réparties sur 
toute la com-
mune, d’âge et 
d’ancienneté 
différents dans 
le métier, ayant 
ou non exercé 

une autre profession. Nous avons procédé de la même 
façon avec les locataires recherchant là aussi à réunir un 
groupe le plus représentatif possible de la grande diver-
sité de nos locataires, étant entendu que les syndicats 
représentatifs des locataires et présents au Conseil d’ad-
ministration de Colombes Habitat Public (CNL et UNLI) 
seront consultés en tant que tels en 2011, là aussi avant 
toute prise de décision.

Autre aspect important,  la démarche garantit l’anony-
mat des propos tenus en réunion de façon à favoriser la 
libre expression. L’animation de ces groupes a donc été 
confiée à un partenaire extérieur (l’association Culture 
et Liberté Ile-de-France, mouvement d’éducation popu-
laire) et nous avons pris soin de consulter séparément les 
Gardiens et leur hiérarchie, par exemple.

Les anges-gardiens
de nos résidences
Réflexions menées autour du métier de Gardien.

Une démarche de consultation des parties prenantes à l’évolution du métier 
de Gardien.
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Dans un deuxième temps, nous avons croisé, à l’aide 
d’un questionnaire commun, les propositions d’évolution 

de chacun des 
quatre grou-
pes réunis afin 
de voir quels 
pouvaient être 
les points de 
consensus sur 
lesquels s’ap-
puyer pour faire 
évoluer ce mé-
tier. Un docu-

ment final reprend l’ensemble des remarques et propo-
sitions des quatre groupes et sert actuellement de base 
de discussion aux négociations avec les syndicats profes-
sionnels de Colombes Habitat Public et avec les représen-
tants des locataires. Ce document, s’il vous intéresse, est 
intégralement téléchargeable sur le site internet de Co-
lombes Habitat Public. Un grand merci aux 34 participants 
des quatre groupes !

Gardien est un métier incontournable qui n’est pas suffi-
samment connu et reconnu. Afin de mettre en valeur ce 
métier et après avoir décrit la méthode utilisée pour ac-
compagner son évolution, nous vous donnons rendez-vous 
dans les prochains numéros du « Magazine de Colombes 
Habitat Public » pour vous faire découvrir la richesse et les 
multiples facettes du travail de nos Gardiens.
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Vous souhaitez nous faire part de vos réflexions,
vous avez des questions à nous poser, n’hésitez pas à nous contacter


